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(54) Equipement de véhicule pour assurer le transfert et la fixation verrouillée d’un siège
transformable en fauteuil roulant pour handicapé

(57) Cet équipement comprend :

- un siège (B) désolidarisable de ses moyens de rou-
lement avant et arrière,

- une palette (30) munie de moyens de positionne-
ment et de liaison du siège,

- au moins un berceau (C) disposé dans l'habitacle
du véhicule,

- et une structure de transfert (A) apte à déplacer ver-
ticalement et horizontalement un bras (29) portant
la palette (30).

Selon l'invention, la structure de siège (B) compor-

te, dans sa partie coopérant avec la palette (30), un mé-
canisme (33,43) de verrouillage sur la palette (30), ac-
tionnable automatiquement par l'extraction de l'une des
roues du siège, tandis que le berceau (C) est muni a) à
l'avant d'au moins un crochet (65) coopérant avec un
anneau (53) du siège et calé sur un arbre (64) relié,
d'une part, à la tige (67a) d'un vérin électrique de com-
mande et, d'autre part, à une bielle de liaison (69) et b)
à l'arrière d'un arbre transversal (72) lié à la bielle (69)
et portant au moins un crochet (73) coopérant avec un
anneau (54) du siège, et c) d'un contacteur actionnable
par le siège et disposé sur le circuit d'alimentation du
vérin électrique.
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Description

[0001] L'invention est relative à un équipement de vé-
hicule pour assurer le transfert et la fixation verrouillée
d'un siège transformable en fauteuil roulant pour handi-
capé.
[0002] Elle concerne plus spécialement les équipe-
ments comprenant :

- un siège dont la structure, portant l'assise et le dos-
sier, est désolidarisable de ses moyens de roule-
ment avant et arrière,

- une palette munie de moyens de positionnement et
de liaison avec la structure du siège,

- au moins un berceau disposé dans l'habitacle du
véhicule et apte à accueillir et positionner la struc-
ture de siège, ce berceau étant muni de moyens de
blocage de ladite structure,

- et une structure de transfert apte à déplacer verti-
calement et horizontalement un bras portant la pa-
lette entre, d'une part, une position extérieure de
chargement ou de déchargement dans laquelle le
bras est hors du véhicule et au-dessous du fond de
la structure de siège, et d'autre part, une position
intérieure dans laquelle ce bras positionne la struc-
ture de siège dans le berceau.

[0003] Un équipement de ce type est décrit dans le
document FR-A-2 756 729.
[0004] Bien que donnant satisfaction, ce matériel né-
cessite encore des manipulations pour assurer la liaison
de la structure de siège, d'abord avec la palette, puis
avec le berceau disposé dans le véhicule. Par oubli ou
paresse, il arrive que ces opérations manuelles ne
soient pas exécutées, de sorte que la structure de siège
peut se déplacer avec son occupant, lors d'un freinage
violent ou en cas de choc arrière, avec le risque de bles-
ser cet occupant.
[0005] La présente invention a pour objet de remédier
à ces inconvénients en fournissant un équipement ne
nécessitant aucune opération supplémentaire pour as-
surer la liaison de la structure de siège, d'abord avec le
bras de la structure de transfert et, ensuite, avec le ber-
ceau disposé dans le véhicule.
[0006] A cet effet, dans l'équipement selon l'invention,
la structure de siège comporte, dans sa partie coopérant
avec les moyens de positionnement et les moyens de
liaison de la palette, un mécanisme de verrouillage sur
la palette actionnable automatiquement par l'extraction
de l'une des roues du siège, tandis que le berceau est
muni a) à l'avant, d'au moins un crochet pivotant dans
le plan vertical et apte à coopérer avec un anneau
saillant vers le bas depuis la structure de siège, ce cro-
chet étant calé sur un arbre transversal horizontal, relié
d'une part à la tige d'un vérin électrique de commande
et, d'autre part, à l'extrémité avant d'une bielle de liaison
longitudinale, b) à l'arrière, d'un arbre transversal lié en
rotation à l'autre extrémité de la bielle de liaison et por-

tant au moins un crochet pivotant dans le plan vertical
et apte à coopérer avec un anneau saillant vers le bas
depuis la structure du siège, et c) d'un contacteur dis-
posé dans la trajectoire verticale de mise en place de la
structure de siège sur le berceau et disposé sur le circuit
d'alimentation du vérin électrique.
[0007] Avec cet équipement, lorsque le bras et la pa-
lette sont positionnés sous le fond de la structure de siè-
ge, l'enlèvement de l'une des roues du siège et assure
le blocage de cette structure de siège sur la palette,
sans qu'il y ait lieu de procéder à une autre manipula-
tion. Le siège, débarrassé de toutes ses roues, peut
alors être déplacé sans risque de quitter la structure de
transfert qui l'amène au-dessus du berceau. Lorsque la
structure de transfert arrive en fin de course de descen-
te, et positionne la structure du siège sur le berceau,
cette structure actionne le contacteur porté par ce ber-
ceau et déclenche son verrouillage par les crochets. Il
en résulte que ceux-ci viennent automatiquement se
crocheter sur les anneaux de la structure de siège qui
est ainsi immobilisée sans aucune intervention humai-
ne.
[0008] Grâce à cet équipement, la structure de siège
est parfaitement solidarisée avec son berceau, donc
avec le véhicule, ce qui améliore la sécurité du handi-
capé assis sur ce siège.
[0009] Dans une forme d'exécution de l'invention, le
positionnement entre palette et structure de siège est
assuré par engagement d'un doigt vertical, saillant vers
le haut depuis la palette, dans un trou ménagé dans le
fond de la structure de siège, et la liaison verrouillée de
cette structure de siège sur la palette est assurée par
un verrou plat coopérant avec une gorge du doigt de la
palette, ce verrou étant monté coulissant par rapport au
fond de la structure, soumis à l'action de moyens à res-
sorts tendant à l'engager dans le doigt et maintenu en
position rétractée par un jeu de leviers soumis à la pous-
sée d'un tenon assurant le positionnement dans la
structure de siège de l'un des moyens de roulement de
ce siège.
[0010] Ainsi, le seul démontage du moyen de roule-
ment avant libère les leviers et permet au ressort de ver-
rou, devenu prépondérant, d'engager le verrou dans la
gorge du doigt vertical, en bloquant la liaison de la struc-
ture de siège avec la structure de transfert.
[0011] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit en référence au dessin schématique
annexé représentant, à titre d'exemple, une forme
d'exécution dans laquelle le verrouillage de la structure
de siège sur la palette est assuré par enlèvement d'une
roue avant.

Figure 1 est une vue partielle en plan par-dessus
montrant un véhicule équipé de l'équipement lors
des manoeuvres de préhension d'un fauteuil rou-
lant,
Figure 2 est une vue en coupe et à échelle agrandie
suivant II-II de figure 1,
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Figure 3 est une vue en coupe longitudinale mon-
trant le siège lorsqu'il est en position verrouillée
dans le berceau.
Figure 4 est une vue partielle en perspective de la
structure de transfert lorsqu'elle est disposée sur le
berceau et de la partie inférieure de la structure de
siège,

[0012] De façon connue et comme montré figure 1,
cet équipement est composé d'une structure de trans-
fert A apte à coopérer avec la structure de siège B pour
amener celle-ci sur un berceau C disposé sur le plan-
cher 2 d'un véhicule 3 ou au contraire pour déplacer la
structure de siège du véhicule vers l'extérieur. La struc-
ture de siège B comprend un châssis quadrangulaire 4
portant un essieu transversal arrière 5 sur les extrémités
duquel sont montées, de manière amovible, mais avec
possibilité de rotation, deux grandes roues 6. Sur l'avant
et comme montré figure 2, le châssis 4 porte également
deux paliers transversaux 7 dans chacun desquels est
engagé un tenon 8, solidaire des moyens de roulement
avant et, en particulier, d'un col de cygne 9 portant, par
une fourche 10, une roulette 12. Le tenon 8 a une sec-
tion transversale non circulaire pour caler en rotation
ces moyens de roulement par rapport au palier 7 qui
comporte un verrou à ressort 13 coopérant avec le te-
non 8 pour le caler en translation.
[0013] Comme montré plus en détails à la figure 4, la
structure de transfert A comprend une colonne verticale
14 montée libre en rotation entre une crapaudine 15
(montrée figure 1) disposée dans le plancher, et un pa-
lier 16 fixé contre le montant de porte 17 du véhicule.
Cette colonne rotative est solidaire de deux leviers cou-
dés 18 disposés sensiblement radialement et portant,
chacun à leur extrémité, un palier 19 pour une articula-
tion verticale. Sur cette dernière, sont montées libres en
rotation des pattes 20, saillant sensiblement radiale-
ment d'un montant 22 faisant partie d'un quadrilatère ar-
ticulé et déformable. Ce montant est relié à un autre
montant 23, plus petit que lui, par deux leviers 24a, 24b,
articulés autour d'axes horizontaux 25, disposés res-
pectivement sur le grand montant 22 et sur le petit mon-
tant 23. Le petit montant 23 porte, à l'extrémité de deux
pattes sensiblement radiales 26, des paliers 27 servant
au guidage en rotation d'un axe vertical 28, solidaire
d'un bras horizontal et pivotant 29. Une palette 30 est
montée en translation longitudinale sur ce bras. Cette
palette présente, en section transversale, une forme tra-
pézoïdale dont le petit côté est dirigé vers le haut. La
paroi horizontale 30a de la palette 30 comporte, en
saillie de son bord arrière et vers le haut, un anneau de
butée 32 et en saillie de sa partie centrale, un doigt ver-
tical 33 avec gorge 33a.
[0014] Il ressort de ce qui précède que la structure de
transfert peut pivoter autour de trois axes verticaux, à
savoir celui de la colonne 14, celui des articulations 19
et celui de l'axe 28, ce qui facilite ses mouvements à
l'intérieur de l'habitacle du véhicule, lors des déplace-

ments à travers le passage de la porte avant 11 (à la
figure 1), et lors des manoeuvres de préhension et de
dépose du fauteuil. Ces dernières manoeuvres sont as-
surées avec l'aide d'un vérin électrique 34 dont le corps
est lié par une articulation horizontale 35 à un prolonge-
ment coudé 22a du grand montant 22 et dont la tige est
liée, par une articulation 36, au petit montant 23. L'ali-
mentation électrique du vérin 34 est commandée par un
boîtier manuel, non représenté, et permettant de com-
mander le mouvement de montée et de descente de la
tige du vérin par rapport à son corps, et en conséquence
du bras 29 avec la palette 30.
[0015] Selon l'invention, le châssis 4 de la structure
de siège B est solidaire d'un fond 40 qui, comme le mon-
tre la figure 4, présente en section transversale, une par-
tie centrale de forme trapézoïdale complémentaire de
celle de la palette 30 avec deux ailes protectrices laté-
rales 40a lui donnant une forme en Omega. La paroi
horizontale 40b de ce fond comporte sensiblement en
son milieu, un trou 42, visible figure 3, et par exemple
un trou formé dans un palier non représenté. Ce trou
est destiné à coopérer avec le doigt vertical 33 de la
palette 30. Au-dessus de ce trou, est disposé un boîtier
43 contenant un verrou 44 et un ressort 45 sollicitant en
permanence le verrou en direction d'un trou 41, ménagé
dans ce boîtier en coïncidence avec celui 42 de la paroi
40a.
[0016] Comme montré figure 1, le verrou 44 dépasse,
par son autre extrémité, du boîtier 43, et par une articu-
lation 46, est articulé à l'une des extrémités d'une bielle
47 dont l'autre extrémité est attelée, par un axe 48, à
l'extrémité de l'une des branches d'un levier coudé 49,
articulé autour d'un axe 50 sur une patte 52 du châssis
4, comme montré aux figures 1, 3 et 4.
[0017] Comme montré plus particulièrement aux figu-
res 1 et 2, l'autre branche 49a du levier 49 est disposée
de manière que son extrémité soit dans la trajectoire
d'engagement du tenon 8 de l'un des moyens de roule-
ment, par exemple celui droit, et vienne en contact avec
l'extrémité de ce tenon 8, lors de son engagement dans
le palier 7 pour assurer par la bielle 47, la rétraction du
verrou 44 dans son boîtier 43.
[0018] Enfin, le châssis 4 de la structure de siège B
comporte, dans sa partie avant, et en saillie vers le bas,
un anneau 53 et, dans sa partie arrière, deux anneaux
latéraux 54 saillants également vers le bas.
[0019] Le berceau C est composé, comme montré en
détails figure 4, d'un châssis 60,de la partie arrière du-
quel font saillies deux flasques 62 de guidage des ex-
trémités de l'essieu 5 de la structure de siège. Ce châs-
sis porte, à l'avant, un palier double 63 dans lequel est
monté libre en rotation un arbre transversal et horizontal
64, solidaire d'un crochet 65. L'extrémité inférieure 65a
du crochet est reliée, par un axe transversal 66, à la tige
67a d'un vérin électrique 67. L'arbre 64 est relié, par un
levier 68, à une bielle 69 s'étendant longitudinalement
vers l'arrière. A l'arrière, deux paliers 70, portés par les
flasques 62, guident en rotation un arbre transversal et
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horizontal 72 portant deux crochets 73. Cet arbre est
solidaire d'un levier 74 dont l'extrémité libre est liée, par
une articulation 75, à la bielle longitudinale 69.
[0020] Avec cet équipement, pour amener la structure
d'un siège de fauteuil roulant en position de transport
sur le berceau C, il est d'abord procédé au pivotement
de la structure de transfert A depuis sa position rangée
à l'intérieur du véhicule à sa position sortie montrée à la
figure 1, puis le vérin électrique 34 est actionné pour
abaisser le bras 29 et la palette 30 à un niveau inférieur
à celui de la structure de siège du fauteuil roulant. Le
fauteuil roulant est alors reculé jusqu'à ce que la struc-
ture de siège vienne au contact de l'anneau de position-
nement 32, .comme montré figure 3. A ce stade, le vérin
34 est alimenté en sens inverse pour déplacer vertica-
lement vers le haut le bras 29 et la palette 30 et engager
le doigt 33 de la palette dans le trou 42 de la structure
de siège.
[0021] Dès que les roues du fauteuil roulant sont dé-
collées du sol, le mouvement d'élévation est arrêté et il
est procédé, avec cette forme d'exécution, à l'extraction
de la roue avant droite. Sous l'effet de cette extraction
manuelle, le tenon 8 est sorti de son palier 7 en libérant
la branche 49a du levier 49 du mécanisme de verrouilla-
ge qui peut ainsi poursuivre sa course en direction du
palier 7 sous la poussée du ressort 45 devenant pré-
pondérant. Le ressort déplace le verrou 44 dans son
boîtier 43 en direction du doigt 33 jusqu'à ce que son
extrémité libre vienne au contact du fond de la gorge
33a, comme montré à la figure 4. Dans cette position,
la structure de siège B est parfaitement solidarisée avec
la palette 30 et le bras 29. Après que les autres roues
du fauteuil aient été démontées, le vérin 34 est à nou-
veau alimenté dans le sens du déplacement vertical
vers le haut de l'ensemble structure d'assise-bras 29 et
cela jusqu'à ce que ce bras soit à un niveau supérieur
à la position du berceau C. Par pivotement manuel
autour de ces trois axes verticaux, la structure de trans-
fert C est réengagée dans l'habitacle du véhicule en en-
traînant avec elle la structure de siège et son occupant.
[0022] On notera que, grâce à la double liaison arti-
culée entre le montant de porte et la structure de levage
formée par le levier 24a, 24b et le petit montant 23, l'in-
troduction du bras 29 et du siège dans l'habitacle s'ef-
fectue au plus près du montant de porte, en évitant,
comme c'est le cas dans les dispositifs actuels, que l'oc-
cupant soit obligé de se contorsionner pour éviter que
ses genoux heurtent le rembourrage 71 du tableau de
bord.
[0023] Dès que le châssis 4 de la structure de siège
est à peu près positionné au-dessus du berceau C, le
vérin électrique 34 est alimenté dans le sens de la des-
cente. Durant ce mouvement, les extrémités de l'essieu
5 des roues arrières coopèrent avec les profils supé-
rieurs des flasques 62 pour positionner la structure de
siège longitudinalement et transversalement par rap-
port au berceau. A la fin du mouvement de descente,
un élément de la structure de siège, et par exemple l'une

des ailes latérales 30b de la palette 30, vient en contact
avec un contacteur 75, disposé sur le berceau, comme
montré à la figure 4, et sur le circuit électrique d'alimen-
tation du vérin électrique 67. Ce vérin étant alimenté, il
commande directement le basculement du crochet 65
et indirectement par la bielle 69, celui des crochets 73.
Ceux-ci viennent se crocheter, celui avant 65 sur l'an-
neau 53, et ceux arrière 73 sur les anneaux 54.
[0024] A la fin de ce mouvement, l'alimentation du vé-
rin 67 est coupée et l'ensemble du siège et de la struc-
ture de transfert sont parfaitement liés en translation
longitudinale, transversale et verticale au berceau C.
[0025] Pour l'opération inverse, le déverrouillage des
crochets 65 et 73, c'est-à-dire l'alimentation temporaire
du vérin électrique 67, est commandée en sens inverse
par le boîtier de commande manuelle. En fin de déver-
rouillage, un autre contacteur, non représenté et coopé-
rant avec la bielle 69 ou avec l'un des crochets 65, 73,
détecte ce déverrouillage et déclenche l'alimentation du
vérin 34 de déplacement vertical dans le sens de l'élé-
vation du bras 29 par rapport au berceau C.
[0026] Dès que la structure d'assise avec l'occupant
est à l'extérieur et est abaissée, la mise en place de la
roue avant permet au tenon 8 de prendre appui sur la
branche 49a du levier 49, et en conséquence de générer
le mouvement provoquant la rétraction du verrou dans
son boîtier 23 en libérant le doigt vertical 33. Dans ces
conditions, la structure de siège, qui dans l'intervalle a
été équipée de ses autres roues, peut être posée sur le
sol, puis désolidarisée de la palette 30.
[0027] Il ressort de ce qui précède que, dès la prise
en charge de la structure de siège par la structure de
transfert A jusqu'à la mise en place sur le berceau C,
l'opérateur n'a aucune opération à faire, autre que celle
nécessaire au démontage des roues, et à la manipula-
tion verticale et horizontale de la structure de siège, pour
solidariser la structure d'assise avec la structure de
transfert et la structure de transfert avec le berceau C.
De la sorte, la sécurité du passager est améliorée par
des moyens automatiques.
[0028] Dans une autre forme d'exécution, non repré-
sentée, le verrouillage de la structure de siège sur la
palette est commandé par l'enlèvement de l'une des
roues arrière.

Revendications

1. Equipement de véhicule pour assurer le transfert et
la fixation verrouillée d'un siège transformable en
fauteuil roulant pour handicapé comprenant :

- un siège dont la structure (B), portant l'assise
et le dossier, est désolidarisable de ses moyens
de roulement avant (8, 12) et arrière (6),

- une palette (30) munie de moyens de position-
nement et de liaison avec la structure (B) du
siège,
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- au moins un berceau (C) disposé dans l'habi-
tacle du véhicule et apte à accueillir et position-
ner la structure de siège (A), ce berceau étant
muni de moyens de blocage de ladite structure,

- et une structure de transfert (A) apte à déplacer
verticalement et horizontalement un bras (29)
portant la palette (30) entre, d'une part, une po-
sition extérieure de chargement ou de déchar-
gement dans laquelle le bras (29) est hors du
véhicule et à hauteur du fond de la structure de
siège, et d'autre part, une position intérieure
dans laquelle ce bras (29) (positionne la struc-
ture de siège dans le berceau (C), caractérisé
en ce que la structure de siège (B) comporte,
dans sa partie coopérant avec les moyens de
positionnement et les moyens de liaison de la
palette (30), un mécanisme (43, 45) de ver-
rouillage sur la palette (30) actionnable auto-
matiquement par l'extraction de l'une des roues
avant (12) du siège, tandis que le berceau est
muni a), à l'avant, d'au moins un crochet (65)
pivotant dans le plan vertical et apte à coopérer
avec un anneau (53) saillant vers le bas depuis
la structure de siège, ce crochet étant calé sur
un arbre transversal horizontal (64), relié, d'une
part, à la tige d'un vérin électrique (67) et,
d'autre part, à l'extrémité avant d'une bielle de
liaison longitudinale (69) et b) à l'arrière d'un
arbre transversal (72) lié en rotation à l'autre
extrémité de la bielle de liaison (69) et portant
au moins un crochet (73), pivotant dans le plan
vertical et apte à coopérer avec un anneau (54)
saillant vers le bas depuis la structure du siège,
et c) d'un contacteur (75) disposé dans la tra-
jectoire verticale de mise en place de la struc-
ture de siège sur le berceau (C) et disposé sur
le circuit de commande d'alimentation du vérin
électrique (67).

2. Equipement de véhicule selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le positionnement entre pa-
lette (30) et structure de siège (A) est assuré par
engagement d'un doigt vertical (33), saillant vers le
haut depuis la palette (30), dans un trou (42, 41)
ménagé dans le fond de la structure de siège (B),
et la liaison verrouillée de cette structure de siège
sur la palette est assurée par un verrou plat (44)
coopérant avec une gorge (33a) du doigt (33) de la
palette (30), ce verrou (44) étant monté coulissant
par rapport à la structure de siège (B), soumis à l'ac-
tion de moyens à ressorts (45), tendant à l'engager
dans le doigt (33), et maintenu en position rétractée
par un jeu de leviers (47, 48) soumis à la poussée
d'un tenon (8) assurant le positionnement dans la
structure de siège (B) de l'un des moyens de roule-
ment de ce siège.

3. Equipement de véhicule selon la revendication 1,

caractérisé en ce que la structure de transfert (A)
comprend :

- une colonne verticale (14) montée libre en ro-
tation près du montant de porte et solidaire de
deux leviers coudés (18) disposés sensible-
ment radialement et portant chacun un autre
palier (19) pour une articulation verticale,

- un quadrilatère articulé et déformable composé
d'un grand montant (22), d'un petit montant (23)
et de deux leviers (24a, 24b), ce quadrilatère
étant muni, sur son grand montant (22) de pat-
tes radiales (20) par lesquelles il est articulé sur
l'articulation des paliers (19) précités,

- d'un vérin électrique (34) articulé par son corps
sur un prolongement coudé (22a) du grand
montant (22) et par sa tige sur le petit montant
(23),

- et d'un bras horizontal (29) portant la palette
(30) et muni d'un arbre vertical (28) par lequel
il est articulé dans des paliers (27) portés par
deux pattes radiales (26) du petit montant (23).

4. Equipement de véhicule selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la palette (30) comporte en
saillie de son bord arrière et vers le haut un anneau
de butée (32) apte, à venir en contact avec le bord
arrière du siège pour assurer le positionnement du
doigt (33) avec le trou (42) ménagé dans le siège.

5. Equipement de véhicule selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la structure de siège com-
prend un fond (40) ayant en section transversale
une partie centrale trapézoïdale complémentaire
de la section transversale de la palette (30).
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